
 
 
 
 
 
 
 
 
RÈGLEMENT AUTORISANT LA CONSTRUCTION ET L’OCCUPATION D’UN 
COMPLEXE RÉSIDENTIEL ET COMMERCIAL DANS LE QUADRILATÈRE 
DÉLIMITÉ PAR LE BOULEVARD RENÉ-LÉVESQUE, L'AVENUE DE LORIMIER ET 
LES RUES SAINTE-CATHERINE ET PARTHENAIS 
 
 
VU l’article 89 de la Charte de la Ville de Montréal (L.R.Q. chapitre C-11.4); 
 
VU l'avis de motion donné le ................................ 2003. 
 
À la séance du ................................ 2003, le conseil de la Ville de Montréal décrète: 
 
 
 
SECTION I 
TERRITOIRE D'APPLICATION 
 
1. Le présent règlement s'applique au territoire montré au plan de l'annexe A. 
 
 
SECTION II          
AUTORISATIONS 
 
2. Malgré le Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Ville-Marie (01-282 de 
l’ancienne Ville de Montréal) applicable au territoire décrit à l'article 1, la construction et 
l’occupation d’un complexe commercial et résidentiel sont autorisées aux conditions 
prévues au présent règlement. 
 
À ces fins, il est permis de déroger aux dispositions des articles 8, 9, 134 et 605 du 
règlement mentionné au premier alinéa. Toute autre disposition réglementaire 
compatible avec celles prévues au présent règlement continue de s’appliquer. 
 
 
SECTION III          
CONDITIONS 
 
3. Le projet peut être réalisé en plusieurs phases. 
 



4. Les usages de la famille Habitation sont autorisés dans l’ensemble du territoire 
d’application.  
 
5. En plus des usages identifiés à l’article 4 du présent règlement, les usages suivants 
sont également autorisés : 
 

 1° les usages spécifiques de la catégorie C.4 sont autorisés au rez-de-
chaussée des bâtiments ayant front sur la rue Sainte-Catherine, au rez-
de-chaussée des bâtiments ayant front sur l’avenue De Lorimier et au rez-
de-chaussée du bâtiment situé au coin de l'avenue De Lorimier et du 
boulevard René-Lévesque; 

 
2°  les usages additionnels de la catégorie C.4 sont autorisés au premier 

étage des bâtiments ayant front sur la rue Sainte-Catherine, à tous les 
étages supérieurs des bâtiments ayant front sur l'avenue De Lorimier et à 
tous les étages supérieurs du bâtiment situé au coin de l'avenue De 
Lorimier et du boulevard René-Lévesque; 

 
3°  l’usage entrepôt, complémentaire à un usage commercial principal, est 

autorisé à l’intérieur du bâtiment situé au coin de l’avenue De Lorimier et 
du boulevard René-Lévesque. 

 
6. L’implantation au sol des bâtiments ne peut être inférieure à celle indiquée sur les 
plans de l’annexe B. 
 
7. Les alignements de construction des bâtiments ne peuvent être plus éloignés des 
rues que ceux montrés aux plans de l’annexe B.  
 
8. La hauteur des bâtiments ne peut être supérieure à celle indiquée sur les plans de 
l'annexe B sauf celle des deux immeubles situés au coin de la rue Parthenais et du 
boulevard René-Lévesque qui ne peut être supérieure à 30 mètres. 
 
9. Les logements situés au rez-de-chaussée doivent avoir un accès direct à la rue. 
 
10. Un stationnement intérieur comportant un maximum de 400 unités desservant le 
bâtiment situé au coin de l'avenue De Lorimier et du boulevard René-Lévesque peut 
être aménagé. 
 
11. Les accès au stationnement et aux quais de chargement doivent être localisés 
conformément aux plans de l’annexe B.  
 
12. Toute demande de permis de construction doit être accompagnée d'un plan 
d'aménagement paysager réalisé par un architecte-paysagiste et comprenant 
minimalement : 
 



 1° l’aménagement paysager ayant front sur le boulevard René-Lévesque, de 
l'avenue De Lorimier à la rue Parthenais, en relation avec l’aménagement 
paysager entourant l'ancienne prison et l'esplanade du site de la Société 
des alcools du Québec (SAQ) situé immédiatement au sud du boulevard 
René-Lévesque; 

 
 2° une double plantation d’arbres matures en front du boulevard René-

Lévesque; 
 
 3° l’aménagement de cours intérieures, telles qu’illustrées aux plans de 

l’annexe B.  
 
13. Les éléments végétaux visés à l’article 12 doivent être maintenus en bon état et 
remplacés au besoin, afin de préserver un caractère végétal sain. 
 
 
SECTION IV 
CRITÈRES D’AMÉNAGEMENT, D’ARCHITECTURE ET DE DESIGN 
 
14. Toute demande de permis de construction du bâtiment visé par le présent 
règlement doit satisfaire aux critères prévus au titre VIII du Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement Ville-Marie (01-282 de l’ancienne Ville de Montréal) et aux exigences 
suivantes : 
 
 1°  le traitement architectural des façades principales de l’immeuble doit 

favoriser l’intégration du bâtiment à son milieu d’insertion;  
 
 2° le traitement architectural des bâtiments doit favoriser l'unité et 

l'homogénéité de l'ensemble, notamment en ce qui a trait aux matériaux 
de parement et aux ouvertures; 

 
3°  le verre utilisé pour l'ensemble de la construction doit être du verre clair; 

 
4°  la galerie commerciale et les commerces situés au rez-de-chaussée des 

bâtiments ayant front sur les rues Sainte-Catherine et De Lorimier doivent 
avoir des entrées directes à partir de la rue; 

 
5°  les éléments mécaniques et techniques des bâtiments doivent être traités 

de manière à assurer leur intégration architecturale, notamment au niveau 
de la volumétrie et des matériaux de revêtement utilisés; 

 
6°  l'aménagement paysager doit favoriser l’encadrement de l’intersection du 

boulevard René-Lévesque et de l'avenue De Lorimier et prévoir la 
plantation d’arbres matures; 

 



7°  l'aménagement des accès aux stationnements et aux unités de 
chargement doit favoriser une circulation piétonnière et véhiculaire à la 
fois fonctionnelle et sécuritaire. 

 
 

SECTION V 
DISPOSITION PÉNALE 
 
15. Quiconque occupe ou utilise une partie de lot, un terrain ou une construction, en 
autorise l’occupation ou l’utilisation, érige ou permet l’érection d’une construction, 
démolit ou permet la démolition, transforme ou permet la transformation, en 
contravention de l’une des dispositions du présent règlement, commet une infraction et 
est passible de la pénalité prévue à l’article 718 du Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement Ville-Marie (01-282 de l’ancienne Ville de Montréal). 
 
 
ANNEXE A 
PLAN DE ARSENAULT, ARPENTEURS-GÉOMÈTRES IDENTIFIÉ PAR LA MINUTE 
12772 ET LE NUMÉRO DE DOSSIER 2002-11-62, DATÉ DU 19 DÉCEMBRE 2002 ET 
ESTAMPILLÉ PAR LA VILLE DE MONTRÉAL LE 27 AOÛT 2003. 
 
 
ANNEXE B 
PLANS 1 À 9 INCLUSIVEMENT DE MICHELANGE PANZINI, ARCHITECTE, 
ESTAMPILLÉS PAR LA VILLE DE MONTRÉAL LE 27 AOÛT 2003. 
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